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SALLES ET EQUIPEMENTS MUNICIPAUX

Tarifs 2022-2023

Grandes salles Sologne et Coudrays

Associations maurepasiennes loi 1091 et de 
copropriétaires (type loi 1965) Gratuit

Associations extérieures loi 1901

Montant horaire 29 €
Forfait au-delà de 2 heures 88 €

Syndics de copropriété professionnels

Montant horaire

Forfait au-delà de 2 heures
29 €

88 €
Comités d'entreprise maurepasiens

Montant horaire 29 €
Comités d'entreprise extérieurs

Forfait journée 88 €

Petites salles Sologne, Oxford et Coudrays

Associations maurepasiennes loi 1091 et de 
copropriétaires (type loi 1965) Gratuit

Associations extérieures loi 1901

Montant horaire 24 €
Forfait au-delà de 2 heures 67 €

Syndics de copropriété professionnels

Montant horaire 24 €

Forfait au-delà de 2 heures 67 €
Comités d'entreprise maurepasiens

Montant horaire 24 €
Comités d'entreprise extérieurs

Forfait journée 67 €
Préau des Coudrays

Associations maurepasiennes loi 1091 et de 
copropriétaires (type loi 1965) Gratuit

Syndics de copropriété professionnels

Montant horaire 29 €
Forfait au-delà de 2 heures 88 €


